A l’intention du GIP des Calanques,

et des membres de l’atelier ACOUT 5
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A propos de la proposition de l’ACOUT 5 visant à interdire la circulation des personnes la nuit. (1 h après le coucher du soleil jusqu’à 2 h avant le jour).

Le CD13 FFME est contre cette proposition qui parait injustifiée et non adaptée aux pratiques. 

Il nous semble excessif de considérer la faible circulation des personnes de nuit dans les Calanques comme étant nuisible à la faune.

L’interdiction du bivouac -que nous ne contestons pas- limite déjà la fréquentation du massif la nuit et hormis les quelques grimpeurs rentrant les fins d’après-midi d’hiver, ou après une longue escalade,  ainsi que quelques randonneurs perdus (?) ou des pécheurs isolés, le massif reste très calme loin des habitations.

 L’obligation de quitter cet espace de quiétude au pas de course une fois la nuit tombée pour ne pas être hors la loi, nous semble vraiment abusive et nous prive d’une liberté essentielle que peuvent offrir les sites naturels, celle du droit d’aller et venir en respectant le site.

Une fois de plus, nous déplorons la conception assez archaïque d’une politique de « protection environnementale » étroitement liée à des interdictions, qui plus est, sans véritable prise en compte pragmatique de la réalité quantitative des pratiques et sans argumentaire scientifique solide. 
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